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 Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant 
impérativement  leur numéro. 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de 
tableaux, graphiques, schémas… 

Vous êtes ingénieur territorial, conseiller de prévention, au sein de la commune d’Ingéville 
(50 000 habitants) qui gère plusieurs infrastructures communales (bâtiments administratifs, 
une vingtaine d’écoles, des équipements sportifs…). 

Le 22 octobre 2017, un agent du service entretien des locaux a été incommodé par des 
vapeurs chimiques. L’agent intervenait lors d’une opération de nettoyage dans une école 
d’Ingéville. Les circonstances de l’accident sont détaillées dans l’annexe 1. 

Les premiers examens cliniques montrent que cette personne était dans son 4ème mois de 
grossesse. Par chance, ils n’ont pas décelé de séquelle sur le fœtus. Elle reste sous 
observation. 

Au sein d’Ingéville, l’accident a suscité un vif émoi parmi les agents. Les représentants du 
personnel du CHSCT ont interpellé dans la soirée l’administration et ont demandé la mise en 
place de mesures immédiates à destination des femmes enceintes. Ils ciblent plus 
particulièrement les services entretien des locaux et entretien du cimetière où des femmes 
enceintes travaillent actuellement. 
Par précaution, la direction générale a déplacé toutes les personnes concernées de leur 
poste de travail en attendant un diagnostic plus complet. 

Plus largement, cet accident vous interpelle sur les modalités de conciliation du travail et de 
la grossesse. Le bilan social indique que la commune compte environ une dizaine d’agents 
en congé maternité par an. 

Vous disposez d’un flash accident rédigé par votre assistant de prévention et des extraits 
d’évaluation des risques professionnels des agents chargés de l’entretien des locaux et du 
cimetière. 

En vous appuyant notamment sur les annexes, vous répondrez aux questions suivantes : 

Question 1 (7 points) 

Rédigez à l’attention de l’autorité territoriale, une note qui rappelle l’importance d’une 
démarche à l’attention des femmes enceintes et les obligations de l’employeur à l’égard de 
leurs risques professionnels. 

Question 2 (7 points) 

Proposez un plan d’action opérationnel visant à mieux concilier travail et grossesse à 
Ingéville. Un focus particulier sera porté sur les deux cas identifiés aux services entretien des 
locaux et cimetière. 

Question 3 (2 points) 

Dressez une fiche synthétique et pratique à destination de l’encadrement pour qu’il puisse 
communiquer sur cette problématique au cours d’un quart d’heure sécurité. 
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Question 4 (4 points) 

L’élu chargé du développement durable souhaite développer le nettoyage écologique. 
Il entend contribuer ainsi à limiter l’impact chimique sur le milieu naturel.  
Le Directeur des services techniques (DST) pilote une action transversale qui associe un 
acheteur, le responsable du service entretien des locaux, l’ingénieur en charge du suivi de 
l’agenda 21 et vous-même.
L’objectif est de rédiger un cahier des charges pour le prochain marché des 
produits d’entretien.
Vous dresserez une note de propositions pour aider le DST à intégrer la prévention des 
risques professionnels dans le cahier des charges. 

Liste des documents : 

Document 1 : « Prévenir le risque CMR dans les collectivités territoriales » - 
CNRACL - juin 2012 - 10 pages 

Document 2 : « Maternité et environnement professionnel : la Fondation PremUp 
appelle à la mobilisation de tous pour faire bouger les lignes ! » -
Communiqué de presse - 25 juin 2015 - 2 pages 

Document 3 : « Grossesse et travail, le cadre réglementaire » - Travail et sécurité - 
octobre 2015 - 3 pages 

Document 4 : « Travail et grossesse » - Centre de gestion de la FPT 35 - 
décembre 2011 - 1 page 

Document 5 : « Grossesse et travail » - Actes de symposium INRS - CRAM Midi-
Pyrénées - 31ème congrès national de médecine et santé au travail - 
juin 2010 - 12 pages 

Document 6 : « Comment choisir et acheter ses produits d’entretien ? » (extrait) - 
Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Isère - octobre 
2012 - 4 pages 

Liste des annexes : 

Annexe 1 : Flash accident - malaise d’un agent le 22/10/2017 - 1 page 

Annexe 2 : Extrait du document unique d’évaluation des risques professionnels -
entretien des locaux - 1 page 

Annexe 3 : Extrait du document unique d’évaluation des risques professionnels - 
Cimetière - 2 pages 

Document reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet 
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Bulletin de prévention n°5 - Les troubles musculo squelettiques • 00

Prévenir le risque CMR dans les collectivités territoriales
(solvants et peintures, poussières de bois, amiante, pesticides) 

Employeurs de la fonction publique territoriale
Juin 2012

DOCUMENT 1
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L’exposition aux agents CMR (agents cancérogènes, mutagènes et repro-toxiques) est très  
répandue dans le monde du travail et touche de nombreux secteurs d’activité. Les collectivités 
territoriales, comme les entreprises, sont concernées par ce risque. 

Le FNP a adressé en juin 2010 une première lettre d’information destinée aux employeurs de la 
fonction publique territoriale pour les informer sur leurs responsabilités dans ce domaine et leur 
fournir un outil pour le repérage des dangers CMR dans leurs collectivités. 

Présentées sous forme de fiches, ces informations pourront constituer pour les collectivités 
territoriales une aide à l’élaboration de leur Document Unique.

Introduction 

Définition

Les agents CMR sont des agents chimiques ou physiques utilisés, produits ou libérés au 
cours d’un procès de travail et dont l’effet cancérogène, mutagène ou toxique pour la 
reproduction est reconnu : 

Cancérogène : 	� substance, préparation ou procédé pouvant produire le cancer ou en aug-
menter la fréquence.

Mutagène : 	� substance, préparation ou procédé pouvant produire des défauts génétiques 
héréditaires ou en augmenter la fréquence.

Repro-toxique : 	�substance, préparation ou procédé pouvant produire ou augmenter la 
fréquence d’atteinte à la fertilité chez l’homme ou la femme, ou induire des  
effets perturbant le développement normal de l’enfant à naître (fausses 
couches, avortements spontanés, malformations,…).

Les agents CMR sont classés en 3 catégories (classification de l’union européenne –  
directive 67/548/CE) :

Catégorie 1 : �substances et préparations que l’on sait être cancérigènes  / mutagènes  / 
repro-toxiques pour l’homme.

Catégorie 2 : �substances et préparations pour lesquelles il existe une forte présomption 
que l’exposition de l’homme à de telles substances et préparations peut  
provoquer un cancer / une défaillance génétique héréditaire / un problème pour 
la reproduction ou en augmenter la fréquence.

Catégorie 3 : �substances et préparations préoccupantes en raison d’effets cancérogènes  / 
mutagènes  / repro-toxiques possibles, mais pour lesquelles les informations  
disponibles sont insuffisantes pour classer ces substances et préparations dans 
la catégorie 2.

Il existe plusieurs modes de contamination possibles.

Par inhalation : 	�le plus souvent, c’est par voie respiratoire que les agents cancérigènes 
pénètrent dans l’organisme.

Par voie cutanée :	� les agents CMR peuvent également pénétrer par la peau à travers les 
parties découvertes du corps (mains, visage, yeux, cou, bras) et la peau en 
contact avec les vêtements contaminés.

Par ingestion : 	� la contamination par l’appareil digestif est plus rare, mais néanmoins
possible. 

Par irradiation : 	� toute ou partie du corps peut être irradiée par des rayonnements ionisants.

Les modes de contamination

Cette nouvelle lettre, également destinée aux employeurs de la fonction publique  
territoriale, vise à les informer sur leurs responsabilités et les mesures à mettre en place 
pour la prévention de quatre familles de substances dont certaines sont des agents CMR 
fréquemment rencontrés dans les collectivités territoriales :  

1. Les solvants et peintures
2. Les poussières de bois
3. L’amiante
4. Les pesticides

5/39



Quand ils ont pénétré dans l’organisme de façon répétée, par les poumons, la peau ou la 
bouche, les agents CMR peuvent entraîner des modifications profondes des cellules et avoir des 
conséquences graves pour la santé. Leurs effets pathologiques sont souvent différés dans 
le temps, de quelques années à près de 40 ans.

Les effets sur la santé

Les activités dans lesquelles les salariés sont exposés ou susceptibles d’être exposés à 
des agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction font l’objet de 
dispositions réglementaires particulières.

Aucune activité impliquant l’exposition à des agents CMR ne peut être entreprise tant qu’une 
évaluation des risques n’a pas été réalisée et que des mesures préventives appropriées n’ont 
pas été mises en œuvre. L’employeur doit évaluer la nature, le degré et la durée de 
l’exposition des salariés exposés ou susceptibles de l’être, afin d’apprécier le risque pour 
leur santé et leur sécurité, et les mesures de prévention à prendre. 

Cette évaluation doit être renouvelée régulièrement pour prendre en compte l’évolution des 
connaissances et les changements des conditions d’exposition. Les résultats de l’évaluation  
doivent être consignés dans le document unique et tenus à disposition des membres du CHSCT, 
et du médecin du travail. L’employeur doit établir pour chaque salarié exposé ou susceptible 
de l’être une fiche de prévention des expositions (nature du travail réalisé, de l’exposition, des 
contrôles réalisés,...).

L’évaluation des risques

La substitution par des agents non CMR reste la principale mesure à prendre. Si elle 
n’est pas possible, il faut veiller à ce que la manipulation des agents CMR soit réalisée  
en système clos.

À défaut, l’employeur doit faire en sorte que les processus de travail et les mesures de  
prévention réduisent le plus possible le risque pour les salariés. Pour cela, il convient :

•  �de limiter les quantités utilisées,

•  �de limiter le nombre d’employés exposés,

•  �de restreindre les zones à risque et de les signaler par des avertissements adéquats,

•  �de mettre au point des techniques et des conditions d’utilisation des produits appropriées
visant à supprimer ou minimiser l’exposition en y intégrant les mesures de protection
(collective ou individuelle),

•  �de ventiler les locaux (de travail ou de stockage) afin d’éviter les concentrations
dangereuses et d’assurer l’entretien et le contrôle de l’efficacité des systèmes de ventilation,

•  �de mettre en œuvre les mesurages réglementaires des expositions individuelles aux postes
de travail,

•  �de mettre à disposition des vêtements de travail et des équipements de protection
individuelle adaptés et dont l’efficacité est prouvée ; d’en assurer l’entretien ou l’élimination,

•  �de prendre en compte le port des EPI (équipements de protection individuels) et de la gêne
qu’ils occasionnent dans la définition des méthodes et des rythmes de travail,

•  �d’établir les mesures à prendre en cas d’incident ou d’accident, de vérifier qu’elles sont
connues par les employés territoriaux et de mettre à leur disposition les moyens de
communication et d’intervention.

Les mesures de prévention
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(1) VLEP : Valeurs Limites d’Exposition Professionnelle.
(2) VLB : Valeurs Limites Biologiques

L’employeur doit transmettre toutes les informations (fiche de prévention d’expositions, 
notice de poste,...) au médecin du travail. 

Le médecin établira, préalablement à la prise de poste, la fiche d’aptitude (datée) attestant que 
le salarié ne présente pas de contre-indication médicale à ce poste. Le médecin déterminera le 
type de suivi médical à mettre en place.

Au départ de l’établissement de santé, le salarié devra recevoir une attestation d’exposition 
(relative aux expositions antérieures au 1er février 2012) et une fiche des expositions 
(expositions postérieures au 1er février 2012) établies par le directeur de l’établissement et peut 
demander à bénéficier d’un suivi post-expositionnel (ou post professionnel s’il s’agit d’un 
départ à la retraite).

Suivi et surveillance médicale des agents

Information et formation

L’employeur a l’obligation d’informer les salariés sur le risque et les moyens de se  
protéger (notice de poste et fiche d’exposition). 

Ces informations doivent être tenues à la disposition des membres du CHSCT. Il a également 
l’obligation de prévoir la formation des employés sur les risques liés à l’exposition aux CMR et 
sur l’utilisation des moyens de protection.

Les dispositions réglementaires

•  �Décret n° 2001-97 du 1er février 2001

•  �Code du travail, 4ème partie, livre IV, titre 1er, chapitre II, section 2, articles R.4412-59 à
R.4412-93.

•  �Certains agents CMR peuvent être concernés par les règles particulières (VLEP(1), VLB(2)) édic-
tées par le Code du travail, 4e partie, Livre IV, Titre 1er, Chapitre II, section 4, articles R.4412-
149 à R.4412-164.

•  �L’exposition à l’amiante fait l’objet de dispositions réglementaires spécifiques : Code du travail,
4e partie, Livre IV, Titre 1er, Chapitre II, section 3, articles R.4412-94 à R.4412-148.
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Principaux agents CMR  
que l’on risque de rencontrer  
dans l’activité des collectivités territoriales(3)

Cartographie

Espaces verts n n

Hygiène assainissement  
salubrité publique, dératisation, égouttiers 

n n n n

Entretien des bâtiments et des locaux 
dégraffitage

n n n n

Entretien des voiries et des sous-sols n n n n

Entretien des équipements 
piscine

n n

Garage n n n n

Ateliers  
métallerie soudage

n n n n

Menuiserie n n n n

Imprimerie reprographie n n

Laboratoires et centres de soins n n n n n
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(3) Liste indicative à l’intention des employeurs,  
établie par consensus d’experts tenant compte  
de la fréquence d’usage et de la dénomination  

usuelle des substances.

*HAP : Hydrocarbures aromatiques polycycliques
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Lors de l’emploi d’entreprises extérieures confrontées à la présence d’agents CMR, l’employeur 
a l’obligation de procéder à une évaluation préalable des risques.

Cette évaluation doit être formalisée :

1. �Dans le cas d’intervention d’entreprises extérieures (R 4511-1 à R 4514-10) : sous
forme d’un plan de prévention commun à l’entreprise utilisatrice et aux entreprises
extérieures, destiné à gérer les problèmes de co-activité de personnel, de matériel ou
de procédés.

2. �Dans le cas de coordination lors des opérations de bâtiment et de génie civil
(chantier clos et indépendant) (L4531-1 à L 4535-1) : sous forme d’un plan général de
coordination de sécurité et de protection de la santé (PGCSPS) établi conjointement
sous la responsabilité du maître d’ouvrage et du coordonnateur de sécurité  et décliné
pour chaque entreprise intervenante sous la forme d’un plan  particulier de sécurité et de
protection de la santé (PPSPS).

Au niveau de l’appel d’offre, le maître d’ouvrage doit fournir le plus de renseignements possibles 
pour permettre aux entreprises qui soumissionnent d’intégrer le coût de leur politique de santé 
et de sécurité au travail dans leur réponse. Cette coordination des activités revêt une importance 
encore plus grande dans le cas de la présence d’un cancérogène, qui soit présent sur le site 
(amiante ou plomb par exemple) ou apporté par l’entreprise extérieure (fumée de soudage, 
solvants,...). Il importe que l’information soit transmise à l’ensemble des entreprises présentes  
pour qu’elles puissent prendre leurs dispositions afin d’éviter toute exposition.

Entreprises extérieures  
confrontées à la présence d’agents CMR

Pour en savoir plus

Portail Santé Environnement Travail : http://www.sante-environnement-travail.fr

ANSES : http://www.afsset.fr

Substitution-cmr : http://www.substitution-cmr.fr

INRS : http://www.inrs.fr

Ministère du Travail : www.travail-solidarite.gouv.fr

Site du FNP : �guide méthodologique de prévention du risque chimique développé par le 
CHU de Grenoble :	 
h t t p s : //w w w.cdc . re t r a i te s . f r/po r t a i l /sp ip . php? page = ar t i c l e & id _
article=4390&cible=_employeur
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Fiche 1 - Prévenir les risques  
liés aux solvants et peintures

La prévention des risques liés aux solvants et peintures concernent plus  
particulièrement les activités de maintenance dans le bâtiment, mais  
également de métallerie, de soudage, de garage et de menuiserie.

Les solvants, de natures très diverses, émettent des 
vapeurs toxiques et pénètrent tous facilement à travers 
la peau. Certains sont plus particulièrement toxiques 
pour la reproduction ou cancérogènes possibles. 
Ils agissent sur le système nerveux et le système  
digestif et sont plus ou moins irritants. La plupart sont  
facilement inflammables.
Les peintures contiennent des solvants ou non (pro-
duits aqueux) et toujours une résine et des charges, 
colorantes ou non. Certaines sont cancérogènes ou 
toxiques pour la reproduction. Les peintures en place 
peuvent renfermer du plomb, de l’amiante, des HAP(4) 
(ex peintures au brai) cancérogènes.

Ces produits sont utilisés en atelier ou en chantier, 
dans des zones parfois très mal aérées, voire fermées. 
On peut aussi les retrouver dans nombreux autres 
lieux où ces peintures et solvants sont appliqués. Les 
solvants (dégraissants, nettoyants,…) sont le plus sou-
vent utilisés au chiffon, ou par trempage. Les peintures 
sont appliquées à la brosse, au rouleau ou par pulvé-
risation. 
Les enlèvements de vieilles peintures, décapages 
chimiques ou mécaniques, sont aussi des situations 
à risque. 

De rares solvants et certaines peintures sont visés 
par le décret CMR . Tous sont visés par le règlement 
« ACD », Agents Chimiques Dangereux. Une VLEP (va-
leur limite d’exposition professionnelle) réglementaire 
a été établie pour de nombreux solvants, et le décret 
Aération, assainissement des lieux de travail s’ap-
plique pour toutes les applications en atelier (contrôles  
réguliers). Les peintures au plomb, classées CMR, font 
l’objet d’une réglementation sur le suivi biologique.

Substitution 
Bien choisir les produits.
Proscrire comme dégraissants toute utilisation  
d’essence (renfermant du benzène qui est cancéro-
gène) ou de gasoil (cancérogène possible). Proscrire 
toute utilisation de solvant ou de peinture étiqueté 
cancérogène (ex : trichloréthylène, peintures avec des 
chromates ou du plomb). Privilégier les peintures sans 
solvant, les solvants à la moindre toxicité. 

S’informer sur la dangerosité des peintures en 
place pouvant contenir du plomb, de l’amiante, des 
HAP cancérogènes (qui présentent un risque en  
particulier en cas de décapage).

Protection collective 
Limiter les émissions en privilégiant les applications en 
vase clos (bac de décapage), sous aspiration localisée 
au plus près de l’application (cabines ventilées).
Ne pas pulvériser en dehors des postes ventilés. Éviter 
le décapage mécanique sauf si un captage efficace est 
mis en place ou si l’opération a lieu en cabine fermée.

Protections individuelles
La mise à disposition de gants (choisis en fonction du 
type de travaux et de la nature des solvants) doit être 
systématique. Si la protection collective ne peut être 
mise en place ou si elle s’avère d’efficacité limitée, des 
protections respiratoires sont à préconiser. Attention 
au choix des filtres (solvants ou poussières).

Les dangers

Les conditions d’exposition

La réglementation

Les mesures de prévention

(4) HAP : Hydrocarbures aromatiques polycycliques.
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Fiche 2 - Prévenir les risques 
liés aux poussières de bois

L’inhalation de poussières de bois comporte des risques pour la santé. Sont 
concernées les activités de travail du bois (découpe, ponçage, façonnage,…) 
en atelier ou sur site (agencement d’expositions,…).

Les propriétés irritatives, allergiques ou cancérigènes 
des poussières de bois peuvent conduire à différents 
types d’affections ou maladies :

• inflammation des muqueuses (naso-pharynx,…),
• troubles allergiques (comme l’asthme),
• fibroses des muqueuses pulmonaires,
•  �des cancers (cancer des fosses nasales, de

l’ethmoïde).

Les particules libérées lors de travaux sur le bois sont 
de taille variée. Les plus fines pénètrent dans l’appareil 
respiratoire et migrent jusqu’aux alvéoles pulmonaires 
où elles se déposent.

Les travaux exposant à l’inhalation de poussières de 
bois sont classés CMR.
Le document unique d’évaluation des risques doit 
mentionner le risque d’exposition aux poussières de 
bois. 

Substitution
Remplacer le bois par l’utilisation d’autres matériaux 
moins dangereux.
Réduire les émissions par le choix de matériaux 
moins émissifs.

Protection collective
Mettre au point des processus de travail permettant 
d’éviter ou de minimiser le dégagement de poussières  
de bois au niveau le plus bas possible (captage à la 
source, ventilation générale des ateliers, installation  
de récupération des poussières à l’extérieur des  
ateliers,…).

Mettre en œuvre des mesures d’hygiène (nettoyage 
des locaux, entretien et vérification des systèmes de 
captation et d’assainissement,…).
Privilégier l’aspiration (proscrire la soufflette à air 
comprimé). 

Protection individuelle
Mettre à disposition (et entretenir) des vêtements de 
travail et des équipements de protection individuelle 
adaptés (masque respiratoire avec filtration P3), si les 
mesures de protection collectives sont insuffisantes.

Contrôle et suivi des niveaux d’exposition
Effectuer des mesures périodiques aux postes de 
travail.
Vérifier le respect de la VLEP(5) 1 mg/m3.
Établir une fiche d’exposition et la notice de poste.

La surveillance médicale
Les agents exposés à des risques spéciaux dont 
les poussières de bois, doivent faire l’objet d’une  
surveillance médicale particulière, dont le médecin de 
prévention définit la nature et la fréquence.

Les dangers

Les conditions d’exposition

La réglementation

Les mesures de prévention

(5) VLEP : Valeur Limite d’Exposition Professionnelle.
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Fiche 3 - �Prévenir les risques liés à l’amiante

L’utilisation de l’amiante est aujourd’hui interdite en France. La prévention des 
risques liés à l’amiante concerne les activités de maintenance et nettoyage en 
présence de matériel amianté et les opérations de désamiantage. 

L’amiante est un matériau fibreux,  constitué de fibres 
invisibles à l’œil nu, pouvant se déposer dans les  
alvéoles pulmonaires. De nombreux produits et  
matériaux contenant de l’amiante ont été utilisés 
dans les bâtiments (calorifugeages, flocage, cartons,  
tresses, amiante ciment, dalles de sol, colles,  
mastics,…) et les travaux publics (revêtements rou-
tiers,…).

L’exposition à l’amiante, lors d’une opération de retrait  
ou de travaux de maintenance, est susceptible de  
provoquer des pathologies respiratoires (plaques  
pleurales, asbestose) ou cancéreuses (cancers 
broncho-pulmonaires, mésothéliomes). 
L’amiante doit en particulier être recherché dans les 
bâtiments construits à partir des années 60.

L’utilisation de l’amiante est interdite en France  
depuis le 1er janvier 1997 et dans l’Union Européenne 
depuis le 1er janvier 2005. Sa réglementation est 
contraignante et en constante évolution. 

Obligation de repérage et de diagnostic 
Obligation de recherche et de repérage des 
matériaux contenant de l’amiante tels que ceux  
figurant dans les listes annexées au décret  
n° 2011-629 du 3 juin 2011. 
Établissement du DTA (dossier technique amiante) : 
obligation du propriétaire qui doit être informé par 
toute entreprise mettant en évidence de l’amiante. 
Il est joint au DIUO (dossier d’intervention ultérieure 
sur l’ouvrage) et communiqué notamment à toute  
entreprise qui doit effectuer des travaux.

Traitement (enlèvement, encapsulage) de l’amiante 
en place, à des fins de retrait
Il nécessite la rédaction d’un plan de retrait par 
l’entreprise qui effectue les travaux. Ce plan doit être 
transmis à l’inspection du travail et à la Carsat / Cram. 

Les opérations de retrait et d’encapsulage d’amiante 
ne peuvent être réalisées que par des entreprises  
certifiées.

Opération de maintenance en milieu amianté  
(n’ayant pas pour finalité l’enlèvement du  
matériau)
La rédaction des modes opératoires précisant les 
conditions dans lesquelles sont réalisés les travaux est 
obligatoire. 

Obligation de formation du personnel
Toute intervention susceptible d’exposer un travailleur 
à l’amiante doit  être effectuée par une entreprise avec 
un personnel formé spécifiquement à ce risque.

Protection collective
Isolement des chantiers (avec mise en dépression si 
besoin est), travail à l’humide, interdiction de certaines 
méthodes mécaniques trop émissives, gestion des  
déchets,...

Protection individuelle
Vêtements jetables, appareils de protection res-
piratoire (obligatoirement de classe 3)  pour les 
travaux exposant à l’amiante. Gradation des mesures 
en fonction de l’évaluation du risque.  Priorité de prin-
cipe donnée à l’adduction d’air par rapport à la venti-
lation assistée, elle-même prioritaire par rapport à la 
ventilation libre. 

Les dangers

Les conditions d’exposition

La réglementation

Les mesures de prévention
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Fiche 4 - �Prévenir les risques liés aux pesticides

La prévention des risques liés aux pesticides concerne en particulier les  
activités d’entretien des espaces verts (parcs, jardins, aires de jeux,…) de la 
voirie, des cimetières, et les activités de lutte contre les animaux nuisibles 
(rats) et autres vecteurs de maladies (désinfection, désinsectisation, lutte  
antiparasitaire.

Les pesticides(6) sont des substances utilisées pour 
leur nocivité contre des organismes nuisibles ou  
indésirables. Certains d’entre eux sont également 
toxiques pour l’homme. Parmi eux, certains ont des 
propriétés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour 
la reproduction (CMR).

Certaines de ces activités sont effectuées en plein air 
d’autres dans des espaces confinés (sous-sols, caves, 
greniers,...). 
Les expositions aiguës ou chroniques par les voies 
aérienne ou cutanée sont les plus fréquentes. Elles 
peuvent conduire à des maux de tête, des vomisse-
ments et d’autres troubles intestinaux ou des spasmes 
musculaires ainsi qu’à des irritations. Des accidents par 
ingestion peuvent être redoutés lors de l’utilisation de 
moyens de stockage inadéquats.

Dans le cadre de directives européennes, les  
pesticides font l’objet d’une procédure d’autorisation 
de mise sur le marché (AMM) par les États membres 
et sont soumis au règlement relatif à la classification,  
à l’étiquetage et à l’emballage (CLP(7)). 
L’inventaire des pesticides doit être établi par  
l’Autorité territoriale en précisant les caractéristiques  
toxicologiques, et notamment CMR, des agents  
utilisés. Le Document Unique doit mentionner la liste 
des personnes exposées, les conditions de l’exposition 
(nature, fréquence, durée,...) pour chaque poste de 
travail ainsi que les modalités de travail ayant intégré  
la maîtrise du risque.

La substitution par des produits non CMR ou par 
des techniques de traitement n’utilisant pas de 
produits chimiques reste la principale mesure 
à prendre. À défaut, on veille à la mise au point de 
processus de travail et de mesures de prévention ap-
propriés pour éviter ou minimiser l’exposition des em-
ployés territoriaux.

On remarque que l’opérateur a souvent pour priorité 
l’efficacité de l’intervention avant sa propre protection 
ou celle de l’environnement. Il convient donc :

• �de préciser très rigoureusement à l’opérateur
les techniques et les conditions d’utilisation des  
produits, par une consigne claire et appropriée 
(règles de bonnes pratiques) en y intégrant les 
mesures de protection.  Pour un travail en espace 
confiné, les mesures particulières sont précisées,

• �de mettre à sa disposition des vêtements
de travail et des équipements de protection 
individuelle (masque respiratoire, gants,…) adap-
tés et dont l’efficacité est prouvée, et de le former 
à leur bonne utilisation,

• �de ventiler les locaux de stockage afin d’éviter les
concentrations dangereuses, 

• �de mettre en place des volumes de rétention
pour limiter les conséquences de fuites ou de  
renversements,

• �d’établir les mesures à prendre en cas d’in-
cident ou d’accident et de vérifier qu’elles sont 
connues par les employés territoriaux,

•  �de mettre à leur disposition les moyens de
communication et d’intervention.

Les dangers

Les conditions d’exposition

La réglementation

Les mesures de prévention

(6) Ce terme, souvent confondu avec le terme  
« phytosanitaire » (traitement des végétaux),  

comprend les insecticides, fongicides, herbicides  
ou des régulateurs de croissance mais également des 

produits anti-parasitaires (poux, puces,…)  
ou des produits de lutte contre les vecteurs animaux 

(rodonticides, molluscicides, nématicides,…).
(7) CLP : Classification, Labelling, Packaging.
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  2015	
  

Maternité	
  et	
  environnement	
  professionnel	
  :	
  la	
  Fondation	
  PremUp	
  
appelle	
  à	
  la	
  mobilisation	
  de	
  tous	
  pour	
  faire	
  bouger	
  les	
  lignes	
  !

La	
  France,	
  championne	
  de	
  la	
  natalité	
  avec	
  un	
  taux	
  de	
  2	
  enfants	
  par	
  femme,	
  est	
  confrontée	
  à	
  
une	
  situation	
  périnatale	
  qui	
  se	
  dégrade	
  :	
  aujourd’hui,	
  1	
  grossesse	
  sur	
  5	
  met	
  en	
  jeu	
  la	
  santé	
  de	
  
la	
  mère	
  et/ou	
  de	
  l’enfant.	
  	
  

Depuis	
  8	
  ans,	
  la	
  Fondation	
  PremUp,	
  réseau	
  de	
  recherche	
  et	
  de	
  soins	
  en	
  périnatalité,	
  œuvre	
  
pour	
  sensibiliser	
  à	
   l’importance	
  de	
  la	
  préparation	
  et	
  du	
  suivi	
  de	
  la	
  grossesse.	
  Son	
  objectif	
  :	
  
modifier	
  progressivement	
  les	
  mauvaises	
  habitudes	
  et	
  battre	
  en	
  brèche	
  les	
  idées	
  reçues	
  pour	
  
mieux	
  protéger	
  la	
  santé	
  de	
  la	
  mère	
  et	
  de	
  l’enfant.	
  	
  

Face	
  à	
  une	
  nouvelle	
  donne	
   socio-­‐économique	
   (maternités	
  plus	
   tardives,	
   augmentation	
  des	
  
grossesses	
   multiples	
   dues	
   au	
   recours	
   accru	
   à	
   la	
   PMA,	
   dégradation	
   globale	
   de	
   notre	
  
environnement,	
  féminisation	
  de	
  la	
  précarité),	
  et	
  dans	
  un	
  pays	
  où	
  2	
  femmes	
  sur	
  3	
  travaillent,	
  
la	
   Fondation	
   PremUp	
   a	
   choisi	
   d’interroger	
   les	
   pratiques	
   à	
   l’œuvre	
   dans	
   l’environnement	
  
professionnel.	
  Les	
  résultats	
  de	
  l’enquête	
  menée	
  avec	
  Odoxa1	
  sur	
  ce	
  sujet	
  sont	
  sans	
  appel	
  et	
  
seront	
  débattus	
  lors	
  des	
  8e	
  Assises	
  qui	
  se	
  tiendront	
  le	
  30	
  juin	
  prochain	
  à	
  Paris.	
  	
  

Face	
   à	
   l’absence	
   d’information	
   et	
   de	
   prévention	
   dans	
   l’environnement	
   professionnel,	
   la	
  
Fondation	
   PremUp	
   invite	
   tous	
   les	
   acteurs	
   à	
   se	
   mobiliser	
   pour	
   changer	
   la	
   donne	
   dès	
   à	
  
présent.	
  

Pour	
  les	
  25-­‐34	
  ans,	
  travailler	
  tout	
  en	
  étant	
  enceinte	
  est	
  compliqué,	
  à	
  tous	
  points	
  de	
  
vue	
  	
  

Concilier	
  grossesse	
  et	
   travail	
  ne	
  va	
  pas	
   forcément	
  
de	
  soi.	
  Ainsi,	
  45%	
  des	
  femmes	
  de	
  moins	
  de	
  40	
  ans	
  
redoutent	
  de	
  «	
  travailler	
  tout	
  en	
  étant	
  enceintes	
  ».	
  
43%	
   considèrent	
   que	
   ce	
   fut	
   un	
   moment	
   difficile.	
  
Les	
  25-­‐34	
  ans	
  sont	
  70%	
  à	
  le	
  dire.	
  

17%	
  des	
   femmes	
   ayant	
   déjà	
   été	
   enceintes	
   au	
   travail	
   ou	
   actuellement	
   enceintes	
   et	
   travaillant	
   ont	
  
attendu	
  4	
  à	
  6	
  mois	
  ou	
  plus	
  pour	
  annoncer	
  leur	
  grossesse	
  à	
  leur	
  employeur.	
  	
  	
  	
  

L’information	
   et	
   les	
   aménagements	
   spécifiques	
   pour	
   les	
   femmes	
   enceintes	
   sont	
  
quasiment	
  inexistants	
  dans	
  l’univers	
  professionnel	
  

Force	
  est	
  de	
  constater	
  que	
  les	
  précautions	
  
à	
  prendre	
  et	
  la	
  prévention	
  des	
  risques	
  liés	
  
à	
   la	
   grossesse	
   ne	
   semblent	
   pas	
   être	
   des	
  
sujets	
   très	
   investis	
   par	
   les	
   organisations.	
  
Ainsi	
   pratiquement	
   aucune	
   femme	
   n’est	
  

informée	
  sur	
  les	
  risques	
  liés	
  à	
  l’activité	
  professionnelle	
  et	
  leurs	
  conséquences	
  sur	
  la	
  grossesse.	
  

Les	
   aménagements	
   du	
   poste	
   de	
   travail	
   sont	
   peu	
  
proposés,	
   ou	
   beaucoup	
   des	
   salariées	
   l’ignorent.	
  
Ainsi,	
   seules	
   27%	
   des	
   actives	
   déclarent	
   par	
  
exemple	
   que	
   la	
   limitation	
   des	
   déplacements	
  

1Fondation	
   PremUp/Institut	
   Odoxa	
  (avril	
   2015)	
   -­‐	
   Enquête	
  menée	
   auprès	
   de	
   1	
   477	
   Français	
   (1	
   000	
   femmes	
   ayant	
   été
enceintes	
  ou	
  non	
  et	
  477	
  hommes)
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professionnels	
   est	
   proposée	
   dans	
   leur	
   entreprise	
   et	
   9%	
   que	
   le	
   télétravail	
   est	
   possible.	
  
L’aménagement	
  des	
  horaires	
  de	
   travail	
   semble	
  être	
   la	
  seule	
  pratique	
  connue	
  (citée	
  à	
  42%).	
  Et	
  de	
  
fait,	
   67%	
   des	
   répondants	
   considèrent	
   que	
   les	
   entreprises	
   ne	
   prennent	
   pas	
   assez	
   de	
   précautions	
  
avec	
  les	
  femmes	
  enceintes.	
  	
  

Pour	
  la	
  Fondation	
  PremUp,	
  un	
  seul	
  mot	
  d’ordre	
  :	
  ensemble,	
  mobilisons-­‐nous	
  !	
  
«	
  Les	
  résultats	
  de	
   l’enquête	
  sont	
  sans	
  appel	
  et	
  montrent	
  que	
  tout,	
  ou	
  presque,	
  reste	
  à	
   faire	
  »	
  déclare	
  
Robert	
  Dahan,	
  Président	
  de	
  la	
  Fondation	
  premUp.	
  Dans	
  un	
  pays	
  où	
  deux	
  femmes	
  sur	
  trois	
  travaillent,	
  
les	
  organisations	
  ont	
  un	
  rôle	
  fondamental	
  à	
  jouer	
  en	
  termes	
  d’information	
  et	
  d’accompagnement	
  des	
  
femmes	
   enceintes.	
   La	
   maternité	
   ne	
   doit	
   plus	
   être	
   un	
   tabou	
  !	
   C’est	
   un	
   enjeu	
   de	
   santé	
   publique	
   qui	
  
rencontre	
  des	
  enjeux	
  de	
  RSE	
  et	
  de	
  ressources	
  humaines.	
  Ensemble,	
  nous	
  devons	
  agir	
  dès	
  maintenant	
  
pour	
  faire	
  bouger	
  les	
  lignes.	
  »

Si	
  des	
  bonnes	
  pratiques	
  émergent,	
  l’essentiel	
  reste	
  à	
  faire	
  pour	
  une	
  meilleure	
  prise	
  en	
  charge	
  de	
  la	
  
femme	
  enceinte	
  dans	
  son	
  environnement	
  professionnel.	
  La	
   transdisciplinarité	
  et	
   les	
  coopérations	
  
sont	
  au	
  cœur	
  du	
  modèle	
  de	
  la	
  Fondation	
  PremUp.	
  C’est	
  forte	
  de	
  cette	
  culture	
  et	
  de	
  cette	
  capacité	
  à	
  
casser	
   les	
   silos	
   que	
   la	
   Fondation	
   ouvre	
   aujourd’hui	
   le	
   dialogue	
   avec	
   tous	
   les	
   acteurs	
   de	
   cette	
  
problématique.	
  	
  	
  

La	
  Fondation	
  PremUp	
  lance	
  le	
  mouvement	
  SWEET	
  et	
  se	
  propose	
  
d’accompagner	
   les	
  organisations	
  qui	
   le	
   souhaitent	
  dans	
   la	
  mise	
  
en	
   place	
   et	
   le	
   déploiement	
   d’actions	
   de	
   prévention	
   et	
   de	
  
mobilisation	
  :	
   campagnes	
   d’affichage,	
   diffusion	
   de	
   contenus	
  
pédagogiques,	
   workshops	
   et	
   conférences,	
   challenges	
   de	
  
fundraising	
  pour	
   soutenir	
  des	
  projets	
  de	
   recherche	
  et	
  de	
   soins,	
  
opérations	
   de	
   produits-­‐partage	
   au	
   bénéfice	
   de	
   la	
   cause…	
   Le	
  
SWEET	
  a	
  vocation	
  à	
  devenir	
  un	
  grand	
  mouvement	
  de	
  société	
  en	
  
faveur	
  du	
  bien-­‐naître.	
  

«	
  Futurs	
   parents,	
   professionnels	
   de	
   santé,	
   dirigeants	
   et	
   responsables	
   au	
   sein	
   des	
   organisations,	
  
ensemble,	
  emparons-­‐nous	
  du	
  sujet	
  sans	
  attendre,	
  améliorons	
  la	
  prévention	
  et	
  la	
  prise	
  en	
  charge	
  de	
  ce	
  
moment	
  déterminant	
  qu’est	
   la	
  grossesse.	
  Rejoignez	
   le	
  mouvement	
  Sweet	
  !	
  Parce	
  que	
   les	
  nouveau-­‐nés	
  
d’aujourd’hui	
  sont	
  les	
  adultes	
  de	
  demain.	
  Parce	
  que	
  le	
  bien-­‐naître,	
  c’est	
  la	
  santé	
  de	
  demain	
  »,	
  Danièle	
  
Evain-­‐Brion,	
  directrice	
  de	
  la	
  Fondation	
  PremUp.	
  

Contacts	
  Presse	
  :	
  	
  
Agence	
  The	
  Desk	
  :	
  Marine	
  Dufour	
  	
  
Fondation	
  PremUp	
  :	
  Laure	
  Boulay	
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SERVICES

Grossesse et travail, 
le cadre réglementaire

L
es femmes enceintes, mais également 
celles qui allaitent, doivent faire l’objet 
d’une attention particulière au travail. C’est 
la raison pour laquelle des dispositions 
réglementaires spécifiques sont prévues en 

vue d’assurer la protection de leur sécurité et de 
leur état de santé, dans le cadre de leur travail.
Il convient de noter que certaines dispositions 
du Code du travail sont pour leur part destinées 
à protéger l’emploi des salariées en état de gros-
sesse et ont pour but, notamment, d’éviter une 
éventuelle rupture abusive de leur contrat de tra-
vail. Ces aspects ne seront pas abordés dans cet 
article, qui ne présente que les questions relatives 
à la santé et à la sécurité au travail des femmes 
enceintes ou allaitant.

Prise en compte de la grossesse dans 
le cadre de l’évaluation des risques
Dans le cadre de sa démarche de prévention, 
l’employeur est tenu de procéder à l’évaluation 
des risques afin que tous les salariés, hommes et 
femmes, soient suffisamment informés des dan-
gers liés à leur emploi 2. Cette information est 
particulièrement indispensable concernant les 
risques encourus pendant la grossesse dans la 
mesure où, réglementairement, la salariée n’est 
pas tenue de la déclarer à son employeur sauf si 
elle demande à bénéficier des dispositions légales 
protectrices 3. 
Au regard de l’évaluation des risques, l’employeur 
doit alors prendre les mesures de prévention 
nécessaires pour préserver la santé et la sécu-
rité de tous ses salariés, en veillant à ce qu’elles 
soient adaptées aux femmes enceintes et allaitant. 
Le médecin du travail peut, pour sa part, proposer 
à ces salariées, si leur état de santé le nécessite, 
une mutation ou la transformation de leur poste. 
L’employeur est alors tenu de prendre en considé-
ration ces propositions et, en cas de refus, de faire 
connaître les motifs qui s’opposent à ce qu’il y soit 
donné suite 4. Ces mesures ne pourront toutefois 
être mises en œuvre que pour les femmes ayant 
déclaré leur grossesse. Il est donc primordial de 
sensibiliser les salariées à la nécessité de déclarer 
leur grossesse le plus précocement possible, en 

leur précisant les mesures prévues par les textes 
pour les protéger.

Interdiction de travailler 
avant et après l’accouchement
Afin de préserver la santé des salariées enceintes, 
le Code du travail leur interdit de travailler pen-
dant une période de huit semaines au total avant 
et après leur accouchement, étant précisé que la 
période postnatale comprend obligatoirement les 
six semaines qui suivent l’accouchement 5. Cette 
période de repos obligatoire s’inscrit dans le 
cadre du congé maternité, mais ne doit pas pour 
autant être confondue avec lui, ce dernier variant 
en fonction du nombre d’enfants 6. L’employeur qui 
ne respecterait pas ces dispositions serait passible 
de l’amende prévue pour les contraventions de la 
cinquième classe, prononcée autant de fois qu’il 
y aurait de salariées concernées par l’infraction 7.

Aménagement des conditions 
de travail 
La protection des salariées en état de grossesse se 
décline sous plusieurs formes. À cet égard, le Code 
du travail prévoit notamment la possibilité de les 
changer temporairement d’affectation pour rai-
sons médicales, en cas de travail de nuit ou bien 
en cas d’exposition à certains risques.

Changement temporaire d’affectation 
pour raisons médicales
Si son état de santé l’exige, la salariée enceinte 
peut demander à être affectée temporairement à 
un autre emploi. Ce changement d’affectation peut 
également relever de l’initiative de l’employeur, 
après avis du médecin du travail. Si elle en est 
d’accord, celle-ci peut également être affectée 
dans un autre établissement. L’affectation tempo-
raire ne peut excéder la durée de la grossesse et 
prend fin dès que son état de santé lui permet de 
retrouver son emploi initial.
Le changement d’affectation n’entraîne aucune 
diminution de salaire 8. De la même façon, l’em-
ployeur ne peut suspendre sa rémunération, en 
attendant de lui trouver un emploi compatible 
avec son état 9.
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Anne Guillon, chargée 
d’études juridiques, 
et Jennifer Shettle, 
responsable du pôle 
Information juridique.

QUESTIONS-  
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CHAQUE ANNÉE plus de 500 000 enfants naissent de mères ayant travaillé durant 
leur grossesse 1. Or, du fait de l’état physiologique de ces dernières, les conséquences 
de l’exposition à certains agents chimiques, biologiques ou physiques ne sont pas  
les mêmes que pour les autres salariés : ils peuvent avoir des effets délétères sur  
la future mère mais également sur le développement du fœtus et la santé du nouveau-né.
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Changement temporaire d’affectation 
en cas de travail de nuit ou d’exposition 
à certains risques
La salariée dont la grossesse a été médicalement 
constatée ou ayant accouché, qui travaille de 
nuit, doit pouvoir être affectée à un poste de jour 
pendant la durée de sa grossesse si elle en fait la 
demande ou si le médecin du travail constate que 
le poste de nuit est en effet incompatible avec son 
état. Cette période peut être prolongée d’un mois 
à compter du congé postnatal 10. 
De même, si elle est exposée à des risques parti-
culiers déterminés par l’article R. 1225-4 du Code 
du travail (expositions à des agents toxiques pour 
la reproduction de catégorie 1 ou 2, à du benzène, 
à du plomb, etc.), l’employeur est tenu de lui pro-
poser un autre emploi compatible avec son état 
de santé 11. 
Dans ces deux cas et si l’employeur est dans 
l’impossibilité de proposer un autre emploi, il 
doit alors informer par écrit la salariée ainsi 
que le médecin du travail des motifs s’opposant 
au reclassement. Le contrat de travail est alors 
suspendu jusqu’à la date du début du congé de 
maternité et durant une période n’excédant pas 
un mois après son retour de congé postnatal 12. 
Dans ce cas, la salariée bénéficie d’une garan-
tie de rémunération composée de l’allocation 
journalière de maternité et d’un complément de 
rémunération versé par l’employeur 13. L’allocation 
journalière de maternité est versée sans prescrip-
tion médicale d’arrêt de travail. La salariée doit 
toutefois en faire la demande auprès de sa CPAM 
en délivrant l’attestation de non-reclassement 
délivrée par l’employeur.
Le fait de méconnaître ces dispositions est puni 

de l’amende prévue pour les contraventions de la 
5e classe 14.

Aménagement des horaires prévu 
par la convention collective
Enfin, il convient de préciser qu’aucune dispo-
sition légale spécifique n’oblige l’employeur à 
aménager ou réduire les horaires des femmes 
enceintes. De telles mesures peuvent toutefois 
être prévues par la convention collective appli-
cable. En tout état de cause, il conviendra d’adap-
ter la charge de travail de la salariée enceinte par 
rapport à son temps de présence et de mettre en 
place une organisation et des moyens adaptés aux 
possibilités de la salariée 15. 

Surveillance médicale renforcée
Dès lors qu’une salariée est enceinte et qu’elle 
en a informé son employeur, tout un dispositif de 
protection se met en œuvre et ce, dans l’unique 
dessein de protéger la santé de la future mère et 
de son enfant à naître. À ce titre, ces salariées 
bénéficient d’une surveillance médicale renfor-
cée, étant précisé que le médecin du travail est 
seul juge de la nature et de la fréquence des exa-
mens médicaux. Cette surveillance comprend au 
moins un ou des examens de nature médicale 
selon une périodicité n’excédant pas 24 mois 16. Il 
peut à cet égard s’appuyer sur les recommanda-
tions de bonnes pratiques élaborées par la Haute 
Autorité de santé. Cette surveillance particulière 
permet au médecin du travail, parallèlement à son 
action de conseil auprès de l’employeur en termes 
d’évaluation et de prévention des risques, d’in-
former à nouveau la salariée sur la dangerosité 
des produits ou des situations auxquels elle est 
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exposée, ainsi que 
sur les mesures de
protection existantes.
En cas de besoin, le 
médecin peut égale-

ment proposer des aménagements de poste ou un 
changement temporaire d’affectation. 

Organisation d’une visite de reprise 
et éventuellement de préreprise
Après son congé maternité et dans un délai maxi-
mal de 8 jours après la reprise de son travail, la 
salariée doit bénéficier d’une visite médicale de 
reprise. Cette visite doit permettre au médecin 
du travail d’apprécier l’aptitude de la salariée à 
reprendre son ancien poste et la nécessité ou non 
d’un aménagement ou d’une adaptation de ses 
conditions de travail du fait de son état de santé 
et d’un éventuel allaitement. Par ailleurs, afin de 
préparer le retour de la salariée dans son emploi 
et éventuellement d’envisager la réorientation pro-
fessionnelle que son état de santé exige, le méde-
cin traitant ou le médecin-conseil de la Sécurité 
sociale ont la possibilité de solliciter une visite de 
préreprise. Au cours de cet examen, le médecin du 
travail peut également recommander des aména-
gements et des adaptations du poste de travail 17. 

Droit au secret de la salariée enceinte 
et secret médical
Même s’il est évident que la salariée enceinte a 
intérêt à déclarer précocement sa grossesse à son 
employeur pour pouvoir bénéficier des disposi-
tions légales destinées à la protéger, aucun délai 
ne lui est imparti pour informer son employeur de 
son état de grossesse 18. 
À cet égard, le médecin du travail, tenu au secret 
professionnel, ne transmet aucune information 
d’ordre médical à l’entreprise, sous quelque forme 
que ce soit. Il doit garder le silence sur l’état de 
grossesse de la salariée, jusqu’à ce que l’informa-
tion soit officialisée. Il convient d’ailleurs de noter 
que la fiche médicale d’aptitude délivrée à l’issue 
des visites médicales ne peut comporter d’autres 
indications que celles concernant l’aptitude au 
poste. Par conséquent, le médecin du travail 
ne peut y faire figurer l’état de grossesse d’une 
salariée.
Enfin, le médecin du travail et le praticien choisi 
pour le suivi de grossesse peuvent communiquer 
entre eux, mais uniquement par l’intermédiaire 
de la salariée.

Travaux interdits ou réglementés
Le Code du travail interdit formellement d’em-
ployer des femmes enceintes ou allaitant à un 
certain nombre de travaux et de les admettre de 
manière habituelle dans les locaux qui y sont 
dédiés. Ces travaux concernent à la fois certains 
risques chimiques, biologiques et physiques. 

Risques chimiques
Ainsi, il est notamment interdit d’affecter les 
femmes enceintes à des travaux les exposant à 

divers agents chimiques. Sont notamment visés 
les agents chimiques classés toxiques pour la 
reproduction de catégorie 1A ou 1B ou bien sus-
ceptibles d’avoir des effets nocifs sur ou via l’allai-
tement, le benzène, le mercure et de ses composés 
(travaux de secrétage dans l’industrie de la cou-
perie de poils), certains dérivés des hydrocar-
bures aromatiques si les opérations ne sont pas 
réalisées en appareils clos en marche normale, 
ainsi que la préparation et le conditionnement des 
esters thiophosphoriques 19.

Risques biologiques
Concernant les risques biologiques, le Code du tra-
vail dispose que, lorsque les résultats de l’évalua-
tion des risques biologiques révèlent l’existence 
d’un risque d’exposition au virus de la rubéole ou 
au toxoplasme, l’exposition des femmes enceintes 
est interdite, sauf si la preuve existe que la sala-
riée est suffisamment protégée contre ces agents 
par son état d’immunité. L’employeur prend alors, 
après avis du médecin du travail, les mesures 
nécessaires à la mise en œuvre de cette interdic-
tion d’exposition 20.

Risques physiques
Enfin, il est également interdit d’employer une 
femme enceinte :
• �à des travaux nécessitant l’utilisation d’engins

de type marteau-piqueur mus à l’air com-
primé. Cette disposition concerne également les
femmes allaitant 21 ;

• �à un poste de travail exposant à une pression
relative supérieure à 100 hectopascals 22 ;

• �à des travaux susceptibles d’exposer à des
rayonnements ionisants au-delà de 1 mSv ainsi
qu’à des travaux qui requièrent un classement
en catégorie A. En ce qui concerne les femmes
allaitant, celles-ci ne doivent tout simplement
pas être maintenues à un poste de travail com-
portant un risque d’exposition interne à des
rayonnements ionisants 23.

Enfin, des dispositions sont également pré-
vues pour éviter la manutention de charges aux 
femmes en état de grossesse. L’usage du diable 
pour le transport de charges leur est notamment 
interdit. 

En conclusion…
Pour que la grossesse mais également le retour au 
travail se passent au mieux et surtout sans risque, 
tant la salariée que l’employeur ont un rôle à jouer. 
En effet, la salariée, pour sa part, a tout intérêt à 
prendre contact avec le service de santé au travail 
le plus tôt possible, idéalement au stade du projet 
de grossesse, puis à déclarer sa grossesse le plus 
précocement possible afin que soient mises en 
place des mesures protectrices à son égard.
L’employeur, de son côté, doit au titre de son obli-
gation générale de sécurité et dans le cadre de 
l’évaluation des risques, prévoir des mesures de 
prévention spécifiques et adaptées aux femmes 
enceintes et accorder une place importante à leur 
information. n
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ANNEXE 1 
MAIRIE D’INGEVILLE 

Date de l’accident : 22/10/2017 

Ce qu’il s’est passé : L’agent a été incommodé par des vapeurs chimiques. Il 
travaille au service entretien des locaux et est habituellement affecté au nettoyage 
des écoles. 
Compte tenu des vacances scolaires de la Toussaint, l’agent a effectué un ménage 
important dans une école de la ville. 
Des produits chimiques ont été employés pour cette activité. 

L’agent a été transporté aux urgences. Il a repris rapidement ses esprits. 
Il est resté en convalescence et ce d’autant plus que l’agent était dans son 4ème mois 
de grossesse. 

Cet accident met en évidence des marges de progrès en matière d’analyse de risque préalable aux 
interventions et à la nécessité de mieux concilier travail et grossesse. 

Conséquence : L’agent n’a pas de séquelles. Il reste en surveillance. 
Les premiers examens médicaux ne font pas apparaitre de dommages particuliers sur le 
fœtus. Cet accident a occasionné à ce jour 44 jours d’arrêt de travail. 

ACTIONS ENGAGEES 

Immédiatement : une vérification des mesures de prévention liées à l’utilisation de produits chimiques. 

A moyen terme : une étude sera menée par le conseiller de prévention en lien avec l’encadrement sur la 
conciliation entre grossesse et travail. Elle débouchera sur une note de la direction générale visant à mieux 
encadrer le dispositif. 

Un état d’avancement sera présenté au prochain comité hygiène sécurité et conditions de travail. 
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Fréquence (F) : 1 : 1 fois par mois; 2 : 1 fois par semaine ; 3 : 1 fois par jour ; 4 : plus d'une fois par jour. 
Gravité (G) : 1 : peu ou pas de dommages ; 2 : dommages sans arrêt de travail (A.T.) ; 3 : dommages réversibles avec A.T. ; 4 : dommages irréversibles (incapacité partielle, totale ou décès). 

ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3 ETAPE 4 ETAPE 5 

Phases de travail 
Activités 

professionnelles 

Dangers ou 
situation 

dangereuse 

Risques 
(éventuellement 

dommage) 

Evaluation Mesures de prévention Actions de prévention 
à mener Suivi (dates) 

F G F x G Utilisées Proposées Transmise Réalisée 

Déplacements Routier (pour se rendre 
sur les lieux 
d’intervention) 

Collision avec un 
véhicule 2 3 6 

Sensibilisations 
prévention 
routière 

X Le 12/11/2017 

Entretien des 
locaux 

Utilisation de produits 
chimiques 

Déplacement du mobi-
lier - port de charges 
lourdes 

Travail répétitif/gestes et 
postures 

Intoxication 

Fatigue troubles musculo 
squelettique 

Fatigue/lombalgie 

1 

1 

2 

4 

3 

2 

4 

3 

4 

Mode opéra-
toire 
Consultation de 
la fiche de sécu-
rité produit 

Formation 
gestes et pos-
tures 

Interdiction 
utilisation 
femmes 
enceintes 

X Le 23/10/2017 

Situation sanitaire 
des locaux 

Possibilité d’infection 
nosocomiale des locaux 

Risques d’infection par 
des virus ou bactéries 

1 2 2 Mise à disposi-
tion de masques 

X Le 23/10/2017 
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ANNEXE 3 

EXTRAIT du Document Unique d'évaluation des risques professionnels – Unité De Travail – cimetière 

effectif : 2 personnes          05/2015 

INGEVILLE Direction des services Administratifs 

Fréquence (F) : 1 : 1 fois par mois; 2 : 1 fois par semaine ; 3 : 1 fois par jour ; 4 : plus d'une fois par jour. 

Gravité (G) : 1 : peu ou pas de dommages ; 2 : dommages sans arrêt de travail (A.T.) ; 3 : dommages réversibles avec A.T. ; 4 : dommages irréversibles (incapacité partielle, totale ou décès). 

ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3 ETAPE 4 ETAPE 5 

Phases de travail 

Activités 

professionnelles 

Dangers ou 

situation 

dangereuse 

Risques 

(éventuellement 

dommage) 

Evaluation Mesures de prévention Actions de prévention Suivi (dates) 

F G F x G Utilisées Proposées Transmise Réalisée 

Déplacements 

Déplacement entre la 

mairie, le centre tech-

nique municipal et le 

cimetière. 

A pied 

En véhicule 

2 

1 

2 

3 

4 

3 Ceinture de 

sécurité 

Respect des 

règles. 

Utilisations 

des chemine-

ments 

Information 

par la préven-

tion routière 
X 12/06/2015 

Cimetière 

Intervention sur des 

machines et outils pré-

sentant des défauts élec-

triques  

Utilisation d’une dé-

broussailleuse, tondeuse 

à gazon, taille-haies, 

sécateur, … 

Port de charges, 

notamment des 

poubelles de leur 

emplacement 

à l’entrée du cimetière 

pour le ramassage par 

les camions poubelles. 

Électrisation 

Électrocution 

Fatigue / lombalgie  

Atteintes oculaires 

bruit 

coupures 

fatigue 

lombalgie 

1 

2 

2 

4 

3 

2 

4 

6 

4 

Habilitation 

H0B0v 

EPI (vi-

sière/bouchons) 

Chariot 

Ou diable 

Formation 

gestes et pos-

tures 

Matériel à 

renouveler X 12/06/2015 
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ANNEXE 3 

EXTRAIT du Document Unique d'évaluation des risques professionnels – Unité De Travail – cimetière 

effectif : 2 personnes          05/2015 

INGEVILLE Direction des services Administratifs 

ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3 ETAPE 4 ETAPE 5 

Phases de travail 

Activités 

professionnelles 

Dangers ou 

situation 

dangereuse 

Risques 

(éventuellement 

dommage) 

Evaluation Mesures de prévention Actions de prévention Suivi (dates) 

F G F x G Utilisées Proposées Transmise Réalisée 

Cimetière 

Gestion des concessions 

Contact avec les 

entreprises de pompes 

funèbres et le public 

endeuillé ; 

Travail peu valorisé ; 

Travail en relation 

quotidienne avec la 

mort. 

Travail dans des lieux 

démunis de moyens de 

communication. 

Contact avec des 

insectes, serpents, 

rongeurs 

Utilisation de produits 

phytosanitaires 

(désherbant) 

pulvérisés dans les 

allées et entre les 

tombes ; 

Solitude 

Manque de 

reconnaissance 

Morsure, piqûre 

Maladies infectieuses et 

parasitaires 

Intoxication 

3 

1 

1 

2 

3 

4 

6 

3 

4 

Dératisation 

Désinsectisa-

tion 

Notice produit 

Psychologue X Au médecin 

pour avis le 

12/06/2015 
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